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L'assistance aux vieillards en France.
L'.Âssociaiz'ott nafzona/e d'enfr'azc/e à /a Vzez'/Zesse a été

créée par un groupe d'hommes de bonne volonté qui ont été
frappés par la situation douloureuse dans laquelle se trouvent
beaucoup de vieillards de la classe moyenne, et qui veulent
s'efforcer d'améliorer leur sort.

Les petits rentiers, les petits retraités, ceux qui avaient
travaillé pendant de longues années pour s'assurer une vieil-
lesse à l'abri du besoin se voient aujourd'hui frustrés, par le

jeu de lois économiques inéluctables, du produit de leur effort,
et les maigres revenus qu'ils avaient péniblement épargnés ne

représentent plus qu'un pouvoir d'achat dérisoire. D'autres qui
se croyaient dans l'aisance seront pauvres demain; personne
aujourd'hui est sûr du lendemain; les situations les plus bril-
lantes s'effondrent en quelques jours; les fortunes en apparence
les plus stables disparaissent dans la tourmente des affaires.

Il résulte d'un bref examen de notre législation que de

multiples détresses restent ans secours de l'Etat, et M. Jérôme
Poindron, directeur de l'Office central des Oeuvres de bienfai-
sance, a pu écrire, dans son article „L'Assistance aux vieillards
en France", Pro Senectute, Ville année, mars 1930, p. 10, à cet
égard que „si l'on constate avec satisfaction qu'il n'existe plus
aujourd'hui, en France, un vieillard indigent qui ne soit se-

couru, les conditions dans lesquelles l'assistance obligatoire est

appliquée laissent dans la détresse les petits épargnants, les

petits rentiers, les petits retraités dont le chiffre des revenus
annuels est supérieur au montant de l'allocation fixée par la
loi, mais est très inférieur à celui nécessaire pour assurer strie-
tement l'existence."

Beaucoup se sont émus, à juste titre, de cette situation:
cependant, aucune initiative n'est encore venue réunir les
bonnes volontés éparses. L'Association nationale d'entr'aide à
la Vieillesse veut s'efforcer de coordonner les efforts indivi-
duels et de les diriger selon un plan commun. C'est pour ces
diverses raisons que l'Association d'entr'aide à la Vieillesse se

propose de créer, aux environs de Paris, et, par la suite, dans
toute la France des maisons de retraite réservées plus spéciale-
ment aux vieillards des classes moyennes.
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